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 Institution Le Repuis 
 Chemin de Coudrex 1 
FICHE DESCRIPTIVE MIP 4 1422 Grandson 
Code de prestation 565 

Personne de contact  
 WACKER Sophie 
 024 447 29 01 
 sophie.wacker@lerepuis.ch 
 
 

Mesure Mesure d’intervention précoce 

Type de mesure 
Mesure de réadaptation socioprofessionnelle 
« Retrouver les aptitudes et compétences professionnelles transversales 
nécessaires à l'insertion professionnelle » - Formation 

Moyens et 
méthodes 

� Travail en atelier de production 
� Stages en entreprise 

Objectifs 
Permettre à l'assuré de retrouver les aptitudes et compétences professionnelles 
transversales nécessaires à l'insertion professionnelle en vue  d'un stage, d'une 
mesure d'insertion,  d'une formation, d'une place de travail. 

Programme 

1. Dans le cadre de travaux de production en atelier polyvalent (cartonnage, 
pyrogravure, bois, etc…) les compétences suivantes seront travaillées :  

 
� Intérêt pour l’atelier / Adaptation aux tâches / Application des consignes / 

Rythme / Qualité du travail / Précision et dextérité 
� Adaptation aux règles / Compréhension des consignes / Mémorisation des 

consignes  / Autocontrôle/ auto appréciation 
� Organisation / Gestion du temps   
� Ponctualité/ Respect des contraintes horaires 
� Créativité / Autonomie 
� Relation au groupe / Relation à deux 
� Persévérance 
� Concentration 
� Résistance physique 
� Présentation personnelle 
� Assiduité   
� Capacité à s’exprimer par écrit 

 
2. Evaluation des freins à l'engagement qui pourraient également péjorer le 

rendement 

Responsable 
programme 

M. Philippe Ambühl  
Tél. :  024 447 30 33 
Email : philippe.ambuhl@lerepuis.ch 
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Public-cible 

Personne ayant à travailler les compétences professionnelles transversales  en 
vue de lui permettre de retrouver la confiance et les aptitudes pour un 
comportement et un engagement adaptés au monde du travail, en respect de son 
profil et de ses limites. 

Pré-requis 
� Français parlé 
� Mobilité (déplacement d'un site à l'autre) 

Résultat 

� Rapport synthétique d’aide à la décision pour l’AI comprenant : 
• Contrôle des présences aux cours et relevé des absences (justifiées et non 

justifiées) 
• Observation de l’assiduité de l’engagement dans l’apprentissage visé 
• Autres observations utiles à la démarche de réinsertion 
• Attestation du niveau de performance atteint dans les matières et 

domaines concernés 
� Restitution du rapport en mains de l’OAI pour le dernier jour du cours, au 

maximum 10 jours après 

Lieux d’exécution 
Le Repuis - Chemin de Coudrex 1 - 1422 Grandson 
Site d'Yverdon : Rue des Prés du Lac 32 - 1400 Yverdon-les-Bains  

Accessibilité des 
lieux pour les 
personnes à 
mobilité réduite 

Accès en chaise 
Ascenseur 

Durée cadre 

� 1 à 3 mois selon demande. Adapté en fonction du taux d’exigibilité (50% à 
100%) 

� Possibilité d'organisation de stage en entreprise 
� Une entrée est possible à tout moment 

Horaire 

Dans les horaires suivants : 
� 08 :30 / 11 :45 
� 13 :00 / 17:00 
� En entreprise : selon les horaires de l'entreprise 
Tous les jours ouvrables 

Fermetures 
annuelles 

Pas de fermeture annuelle 

Encadrement au 
quotidien 

Moniteur socioprofessionnel 

Suites ou cumul 
avec d’autres 
mesures 

� MIP 1 - Gestion du changement  
� MIP 2 - Déterminer un choix professionnel 
� MIP 3 - Soutien scolaire et préparation à un examen 
� MIP 5 - Placement 
� MIP 6 - Suivi pédagogique en entreprise 
� MIP 7 - Coaching en entreprise 

Site internet www.lerepuis.ch 

Vevey, le 17.1.2011 
 


